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L'IREV a proposé à plusieurs agglomérations ayant signé leur contrat de ville en 2015 de poursuivre
leur travail de structuration de l'action publique en mobilisant mieux le développement économique
au profit des quartiers en politique de la ville.

Comme en 2013 - 2014, il s'agit au cours de 4 séances d'une journée, mobilisant les équipes en
charge du développement économique et de la politique de la ville, de faire le point sur les
compétences de chacun et d'imaginer ensemble de nouvelles manières de travailler et de se
mobiliser au profit des quartiers et de leurs habitants. Ce cycle bénéficie du soutien de la Caisse
des Dépôts.

Les documents supports, présentations et photos des visites de site sont disponibles dans la
rubrique Programme d'actions [1].

En parallèle, l'IREV a proposé aux communes pilotes d'un contrat de ville de suivre une initiation au
développement économique urbain. Soutenue par le Département du Nord, cette action bénéficie
aux villes d'Hazebrouck, Fourmies, Caudry et Cambrai. Les documents supports sont également
disponibles dans la rubrique Cycle de qualification : Développement économique urbain 2015-2016
[1]Programmes d'actions.
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